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APPROBATION DU TRANSFERT DE L’ACTIF ET DU PASSIF DES
BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT

Depuis le 01 janvier 2018 et selon la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de
l’action publique territoriale et  d’affirmation des métropoles,  dite loi  « MAPTAM » et  la loi
n°2015-991 du 07 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite
loi « NOTRe », organisant une nouvelle répartition des compétences entre les communes et
la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente en
matière d’eau et d’assainissement.

L’ensemble  du  patrimoine  nécessaire  à  l’exercice  de  ces  compétences  ainsi  que  les
ressources ayant servi à ses financements figurant à l’actif et au passif de la commune sont
par conséquent intégrés de plein droit  à l’état de l’actif  et  du passif  de la Métropole Aix-
Marseille-Provence. 

Afin de régulariser les comptes des comptables publics, il est nécessaire de procéder au
transfert comptable ;
Après vérification de la concordance avec les états de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
ci-joints, il convient donc de transférer à la date du 31 décembre 2017  l’actif et le passif de la
compétence eau et de la compétence assainissement de la commune des Pennes Mirabeau
vers la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Entendu cet exposé

 - Décide :

Article 1 : de transférer l’actif et le passif des compétences eau et assainissement vers la
Métropole Aix-Marseille-Provence, selon les états au 31/12/2017 ci-joints, annexe 1

Article  2 :  de  transférer  les  subventions  d’équipements   vers  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence, répertoriées selon l’annexe 2 ci-jointes au 31/12/2017.

- SE PRONONCE comme suit :
POUR              :       33    
CONTRE         :         0
ABSTENTION :         2  M.FUSONE - COCH 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.     
                                          

            
                                                                  Pour extrait copie conforme 

                                                                          Les Pennes Mirabeau, le 29 Janvier 2021   
                                                                     LE PREMIER ADJOINT AU MAIRE        
                        

                                                                                             JEAN-MARC LEONETTI 
















